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Compte rendu et pétition adoptés par l'unanimité des 80 présents réunis en assemblée générale le 7/12/2009 à EVRY.

TROP C'EST TROP !

NOUS N'ACCEPTONS PAS!

►D'avoir moins de promotions et plus de travail !

Chez les adjoints administratifs de l'Equipement: l'administration annonçait 705 promotions en 2009 au lieu des 1156 en 2008. Suite à la signature de la pétition intersyndicale le nombre de promotions à légèrement été augmenté mais on est encore très loin du compte.Dans l'Essonne cette année il y a 2 fois moins de promus par rapport à l'année dernière!

►De travailler plus pour gagner moins!

Pour la première fois, des agents administratifs de catégories B et C  de l'Equipement voient le montant de leur prime baisser ce qui est INADMISSIBLE !

Cette situation existe également à l'agriculture où certains agents voient leur coefficient augmenter et leur prime baisser

■Prime perte de rémunération:

Certains agents ont perçu en novembre une prime dite « de perte de rémunération »

Pourquoi? Parce que la valeur du point d'indice n'est pas revalorisée ( hausse des prix non compensée depuis des années) et parce que notre statut est remis en cause par la baisse des effectifs!

Notre statut doit nous permettre un déroulement de carrière mais, avec la baisse des effectifs, la réduction du nombre de promotions et la diminution du nombre de postes au concours, de nombreux agents « croupissent » au dernier échelon de leur grade sans possibilité de promotion et d 'évolution de carrière! Nombreux sont les collègues qui constatent que leurs rémunérations diminuent et ont du mal à boucler les fins de mois. Alors, pour ceux qui sont bloqués depuis 4 ans au dernier échelon, le ministère « daigne »leur verser une « primette » de perte de rémunération qui est hélas bien loin de compenser les pertes subies!

►L'individualisation des primes

Non seulement les primes baissent mais elle sont de plus en plus individualisées.( PFR etc..)

Fin novembre, M. Borloo annonce le versement d'une prime exceptionnelle de 250 euros brut pour les services qui ont fait l'objet d'une réorganisation.maisqui exclut l'un des conjoints pour les  couples mariés  ou pacsés .

Dans le cadre de notre statut, nous sommes tous des fonctionnaires à part entière! 

Ce ne serait plus le cas aujourd'hui dans notre ministère?

Les agents du MAP, qui ont vécu la même réorganisation, ne bénéficient pas de cette prime.Contrairement à ce que revendiquent les agents à savoir un nivellement par le haut des acquis de chaque ministère,les fusions de services ressemblent davantage à un mariage pour le pire  et pas pour le meilleur!

► La Réduction des effectifs de la DDEA:

C'est près de 100 000 postes qui ont été supprimés en 3 ans dans toute la fonction publique.En 2010 c'est 30 000 postes supplémentaires dont 1294 au MEEDDM  et combien au MAP ?

Cette politique de réduction des effectifs n'est pas sans effet sur nos services.

Non seulement les agents dans certains services sont « surbookés » et atteignent la limite de leur capacités de travail mais, pour palier ce manque d'effectifs, on introduit la précarité au sein de nos services en embauchant des VACATAIRES qui n'auront pour tout remerciement (de leurs bons et loyaux services) que d'aller chercher un boulot ailleurs s'ils en trouvent!

Nous appelons tous les services de la DDEA à faire remonter la situation de leurs services aux syndicats (postes vacants non pourvus, effectifs insuffisants etc) pour le CTPS du 11/12/2009.

►Les  réorganisations/désorganisations de nos services

Après les nombreuses réorganisations et notamment celles de 2007 à l'Equipement et de 2009 sur la création de la DDEA 91, l'organisation actuelle de nos services est loin d'être réglée contrairement à ce qu'affirme la direction.On a même le sentiment que plus rien ne bouge en attendant la mise en place des futures directions interministérielles.On « bricole » des postes à certains agents touchés par la fin de l'ingénierie concurrentielle et on laisse les autre se « débrouiller » pour se trouver une place.

Beaucoup de questions restent en suspens comme 

· le fonctionnement entre les différents services réorganisés

· le devenir des 22 agents exerçant des missions d'ingénierie publique concurrentielle qui doivent être achevées au plus tard le 31/12/2010

· l'organisation des services, leurs effectifs, leurs missions dans le cadre de la mise en place de la DDT (Direction Départementale des Territoires) et de la DDCS (Direction Départementale de la Cohésion Sociale) le 01 juillet 2010.

· le devenir des missions de sécurité routière...

Requisitions des personnels - centres de vaccination

Dans ce contexte difficile pour tous les personnels et à tous les niveaux, vient se greffer l'appel à la mobilisation nationale des fonctionnaires, toutes catégories confondues, pour la tenue des centres de vaccination ouverts 7 jours sur 7 de 8h30 à 22h30 du lundi au dimanche (courrier signé Bachelot Hortefeux du 01/12/09 ).à l'exception du 25/12/2009 et du 01/01/2010.(ouf!).

Mais là aussi  tout est loin d'être clair!

· Va - t-on toujours respecter le volontariat?

· Va -t il y avoir une nouvelle liste de réquisition incluant des personnels de catégories C?

· Ceux qui n'étaient pas volontaires et qui figurent toujours sur la première liste de réquisition vont-ils être enlevés de cette liste?Si ce n'est pas le cas, peuvent -ils être obligés de tenir des centres de vaccination contre leur gré ? Que risquent-ils en cas de refus de leur part?

· Quelle incidence sur les congés de fin d'année des personnels de la DDEA?Va t-on demander aux agents de rester pour asssurer l'intérim de leurs collègues mobilisés dans les centres?

· En ce qui concerne la rémunération des agents de la fonction publique, amenés à travailler en dehors des heures normales de travail et le Week-end il appartient à chaque ministère de rémunérer ses agents sur son propre budget.

Une circulaire du MEEDDM en date du 4/12/09 (encore une dernière minute) et que nous n'avons pas pu analyser en Assemblée générale fixe les conditions de rémunération en fonction de l'indice de l'agent sur des plages horaires et des jours définis en compatibilité avec le règlement ARTT ( à suivre...)

PETITION

Parce que nous sommes des agents de l'Etat responsables

Parce que nous refusons le dépeçage de nos services dans le cadre de la RGPP

Parce que nous sommes attachés à la défense de nos missions de service public

Parce que nous refusons la diminution de nos rémunérations

Parce que nous refusons que nos droits statutaires soient remis en cause

les 80 agents de la DDEA réunis en assemblée générale avec les syndicats CGT, FO, CFDT, FSU et SUP équip' exigent à l'unanimité des présents:

-1- L'arrêt de la suppression des effectifs.

-2- Que tous les postes vacants soient pourvus par des postes statutaires 

-3- Qu'un concours de recrutement des personnels de catégories C soit organisé dans les plus brefs délais afin:

· de pourvoir les postes  restés vacants après la mobilité interne.

· de permettre aux 2 vacataires de la DDEA ( un à la PAC et un à la DALO) d'être titularisés

-4- Que les pertes de rémunération des 36 Adjoints Administratifs et des 3 Secrétaires Administratifs soient compensées.

-5- La suppression du plafonnement des primes des administratifs et demandent une harmonisation des primes par le haut identique sur l'ensemble du territoire.

-6- Le versement de la prime  de 250 euros aux agents du MAP qui ont fait l'objet, comme nous, de la réorganisation / fusion de 2009.

-7- Que la réquisition des personnels de la DDEA, pour la tenue des centres de vaccination, se fasse  uniquement sur la base du volontariat et que les non volontaires soient retirés de la liste de réquisition.

-8- Que les congés des personnels ne soient pas remis en cause

-9- Que la rémunération des personnels, amenés à travailler dans les centres en dehors des heures normales de travail et le week-end, ne se fasse pas au détriment de notre budget de fonctionnement.

-10- Que des perspectives de  postes, dans le cadre de leurs statuts, soient proposées dans les plus brefs délais aux les 22 agents touchés par la fin de l'ingénierie publique concurrentielle.
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